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I.13 Définir des principes de gestion des zones humides GESTION & MISE EN COMPATIBILITE 

OBJECTIF GENERAL : Restaurer les milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 

 SOUS-OBJECTIF : Restaurer les milieux aquatiques 

ENJEU : E 

« Milieux aquatiques » 

CONTEXTE :  

Les zones humides se dégradent progressivement par déconnexion physique ou réduction de leur alimentation en eau suite à : 
l’urbanisation, l’intensification de l’agriculture et de la production forestière, l’aménagement des cours d’eau, ...  

En référence au principe de préservation des zones humides énoncé dans l’article L.211-1-1 du code de l’environnement, et au 
principe d’évitement (voire de réduction ou de compensation) de l’atteinte à la biodiversité et aux fonctions des zones humides, 
le SDAGE Adour-Garonne recommande de cesser la dégradation anthropique des zones humides et d’intégrer leur préservation 
dans les politiques publiques. 

PROGRAMMES D’ACTIONS : 

Les Programmes Pluriannuels de Gestion des cours d’eau (PPG) rassemblent des actions qui relèvent de l’intérêt général et 
prennent en considération l’hydromorphologie des cours d’eau : interventions sur la végétation, petits aménagements du lit 
mineur, gestion des embâcles, des déchets, … 

De nombreux PPG sont mis en place sur le périmètre du SAGE. Ces derniers devraient encore se développer avec la mise en œuvre 
de la compétence GEMAPI et pourrait intégrer un volet « Zones humides » dans leur programme d’actions. 

SEQUENCE ERC : 

Les collectivités territoriales et leurs groupements dotés de la compétence urbanisme doivent veiller à la bonne application du 
principe d’éviter l’atteinte à la biodiversité et aux fonctions des zones humides, à défaut d’en réduire la portée, et en dernier lieu, 
de compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ou réduites. Dès lors, l’évitement des impacts négatifs sur les zones humides, 
quel que soit le projet, doit être privilégié. Ce principe ERC (Eviter – Réduire – Compenser) énoncé dans le SDAGE Adour-Garonne 
est conforté par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

GUIDE(S) : 

La CLE préconise à la structure porteuse du SAGE de définir des principes de gestion, de restauration, de réhabilitation et 
d’entretien des zones humides applicables à l’ensemble du périmètre du SAGE. Ces principes de protection et de gestion sont à 
exposer dans plusieurs guides « Zones humides ». La structure en charge de l’élaboration de ce(s) guide(s) s’appuiera sur les 
guides existants (ex : guides nationaux, guide d’autres CLE ou syndicats) et travaillera en concertation avec des structures 
porteuses de projets en cours. Ce(s) guide(s) comportera/ont notamment : 

 Des retours d’expérience concrets sur la gestion/restauration de zones humides des vallées alluviales ;  

 Une doctrine présentant le type de mesures compensatoires que la CLE souhaite de préférence mettre en œuvre pour 
optimiser les actions de restauration ou de réhabilitation engagées sur les zones humides, dans les seuls cas où la 
destruction de zones humides ne peut être évitée : opération de restauration de zones humides plutôt que de 
réhabilitation, choix des mesures compensatoires en fonction de l’importance de la zone humide, ... ; 

 Un exposé de gestion personnalisée des zones humides de la vallée de la Garonne pour aller plus loin qu’une synthèse de 
la bibliographie existante. 

GESTION DES ZONES HUMIDES ET PROGRAMMES D’ACTIONS : 

La CLE recommande aux maîtres d’ouvrage d’intégrer un volet « Zones humides » dans les programmes d’actions plus globaux 
(en particulier les PPG). Ces derniers pourraient intégrer un volet opérationnel sur la gestion, la restauration et la valorisation des 
zones humides en proposant des outils de contractualisation pour une gestion extensive des zones humides (MAEC, ...). 

Pour les zones humides dont les fonctions présenteraient des enjeux importants (biodiversité, zones de rétention des crues, 
dépollution, …), la CLE recommande l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de gestion, au cas par cas. En fonction des 
principes définis par la CLE, ces programmes comprendront des actions de restauration voire de réhabilitation de zones humides 
(afin de compenser la perte de zones humides liée à l’aménagement du territoire ou bien dans une logique de reconquête des 
milieux humides) et des actions de communication (sorties terrain à l’attention du grand public et des usagers, …).  

La CLE recommande aux collectivités territoriales et leurs établissements publics locaux compétents en matière d’urbanisme de 
définir sur leur territoire les terrains pouvant de préférence faire l’objet de tels programmes, notamment lors de l’établissement 
des documents d’urbanisme, en privilégiant des parcelles situées dans ou à proximité des secteurs à enjeux.  

SEQUENCE ERC : 

La CLE souhaite que la réduction, et en dernier lieu la compensation, soit motivée par une justification technique et économique, 
pour démontrer qu’il n’existe pas pour le projet de solutions alternatives générant moins d’impacts. 
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DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :  

 Articles L. 110-1 et L. 211-1-1 du code de 
l’environnement 

 Article 2 de la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages  

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 : D38 à 
D42 

REGLE ASSOCIEE : 1 

PLUS-VALUE(S) : Plus-value organisationnelle (mise en place de principes de gestion des zones humides partagés par tous), 
Élaboration d’un guide spécifique pour la vallée de la Garonne 

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Structure porteuse du SAGE, Structures compétentes en matière de GEMAPI : syndicats de bassin, 
EPCI  

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :  

 Guide : dès l’approbation du SAGE 

 Intégration d’un volet « Zones humides » dans les programmes d’actions (dont PPG) : lors de leur élaboration et de leur 
révision 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Agence de l’eau, OFB, ARB, FMA, DREAL, SNPN, CATeR/CATeZH, Syndicats de rivière, SMEAG, 
animateurs Natura 2000 

FINANCEURS POTENTIELS : Agence de l’eau, Régions 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 

INVESTISSEMENT : 30 000 € (élaboration de guides) 

FONCTIONNEMENT : 0,02 ETP de la cellule animation pendant 8 ans 

DOCUMENTS A METTRE EN COHERENCE DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

Plans Pluriannuels de Gestion de bassin 
versants (PPG) 

 Manuels RAMSAR (dont Manuel 18 : Gestion des zones humides) (2010) 

 Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides (RPDZH)  

 Centre De Ressources sur les Zones Humides (CDR-ZH) 

 Site www.zones-humides.eaufrance.fr  

 3e plan national d'action en faveur des milieux humides 2014-2018 
(Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, 2014) 

 Guide méthodologique pour la prise en compte des milieux humides dans 
les projets de territoire du SAGE « Estuaire de la Gironde et milieux 
associés » (Syndicat Mixte pour le Développement Durable de l’Estuaire de 
la Gironde, 2015) 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI :  

 Production de guide(s) O/N 


